
Exercice N 31/12/2018    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2017   12

Société 17 INVEST
13008 MARSEILLE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

 Ventes de marchandises
 Production vendue de biens
 Production vendue de services

 Chiffre d'affaires NET

 Production stockée
 Production immobilisée
 Subventions d'exploitation
 Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
 Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

 Achats de marchandises
 Variation de stock (marchandises)

 Achats de matières premières et autres approvisionnements
 Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

 Autres achats et charges externes *
 Impôts, taxes et versements assimilés
 Salaires et traitements
 Charges sociales

 Dotations aux amortissements et dépréciations
 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

 Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

 Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

448 992

448 992

448 992

448 992

448 992

6 153
41 145
301 800
100 600

0

449 698

706-

448 992

448 992

3

448 995

5 360
32 388
285 200
102 781

425 729

23 266

3-

3-

793
8 757
16 600
2 181-

0

23 969

23 972-

100.00-

0.00-

14.79
27.04
5.82
2.12-

5.63

103.03-

Dossier N° 010916 en Euros. CABINET ARDITTI - HERMANT



Exercice N
31/12/2018   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2017   12

Société 17 INVEST
13008 MARSEILLE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

 Produits financiers de participations (3)
 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
 Autres intérêts et produits assimilés (3)
 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
 Différences positives de change
 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
 Intérêts et charges assimilées (4)
 Différences négatives de change
 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion
 Produits exceptionnels sur opérations en capital
 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
 Charges exceptionnelles sur opérations en capital
 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
 Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

* Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

  : Redevance de crédit bail immobilier

(3) Dont produits concernant les entreprises liées

(4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

812

812

1 003

1 003

191-

897-

449 804

450 701

897-

2 177

1 248

1 248

1 314

1 314

66-

23 200

2 580

450 243

429 623

20 620

436-

436-

311-

311-

125-

24 097-

2 580-

439-

21 078

21 517-

34.94-

34.94-

23.70-

23.70-

188.25-

103.86-

100.00-

0.10-

4.91

104.35-

Dossier N° 010916 en Euros. CABINET ARDITTI - HERMANT



















17 INVEST 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 950 000 euros 

Siège social : 327 AVENUE DU PRADO  

LE MONTCALM B 

13008 MARSEILLE 

801 773 037 RCS MARSEILLE 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 02 MAI 2019 

STATUANT SUR LES COMPTES CLOS LE 31 DECEMBRE 2018 

DEUXIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT 

L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 897 euros de la manière suivante en totalité au 

« report à nouveau ». 

L’assemblée générale rappelle l’absence de dividende distribué au titre des 3 exercices précédents. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

Extrait « certifié conforme » par la gérance 

M Patrick LASCAR 

 


